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ACTE D’ENGAGEMENT 

 

Article 1 - Objet du marché  

Assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’élaboration du programme et la détermination 

de l’enveloppe financière du projet d’aménagement de la Place Abel Guidet. 

Marché de prestations intellectuelles relevant de l’article L. 2422-2 du code de la commande publique : 

« Le maître d’ouvrage peut passer des marchés publics d’assistance à maîtrise d’ouvrage portant sur 

un ou plusieurs objets spécialisés, notamment en ce qui concerne tout ou partie de l’élaboration du 

programme, la fixation de l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération ou le conseil spécialisé 

dans un domaine technique, financier, juridique ou administratif » 

Le présent marché porte sur les missions suivantes : 

- Diagnostic 

- Elaboration du programme et définition de l’enveloppe financière prévisionnelle 

Telles que détaillées dans le cahier des charges joint en ANNEXE 1 

Article 2 - Identification du pouvoir adjudicateur 

 
 
 

Adresse :   

Ville de BAPAUME 

 
36 PLACE FAIDHERBE CS 90017 62452 BAPAUME CEDEX 

 

Téléphone :  03.21.50.58.80 
Télécopieur :   

Adresse internet :   contact@bapaume.fr 

 

Signataire du marché : Monsieur le Maire 

Personne habilitée article 130 du décret 
2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux    

marchés publics :  

 
Monsieur le Maire 

 

Ordonnateur : Monsieur le Maire 

Comptable assignataire des paiements :   Trésorerie de BAPAUME 

 

Article 3 - Contractants(s) 

Signataire 

Nom :  

Prénom :  

Qualité :  
 

 Signant pour mon propre compte 

 Signant pour le compte de la société  

et 

 Agissant en tant que prestataire unique 

 Agissant en tant que membre du groupement défini ci-après 

 

 Solidaire  Conjoint 

 

Prestataire individuel ou mandataire solidaire du groupement (cotraitant n°1) 
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Raison sociale :  

Numéro SIRET :  

Adresse:  

 

 

 

Code postal :  

Bureau distributeur :  

Téléphone :  

Fax :  

Courriel:  

Numéro au registre du commerce :  

Ou au répertoire des métiers :   

Code NAF/APE :  

 

En cas de groupement, 

 

 Cotraitant n°2 
 

Raison sociale  
Numéro SIRET :  
Adresse :  

 
 
 
Code postal :  
Bureau distributeur :  
Téléphone :  
Fax :  
Courriel :  
N° Registre commerce :  
N° Répertoire des Métiers :  
Code NAF/APE :  

 

Cotraitant n°3 
 

Raison sociale  
Numéro SIRET :  
Adresse :  

 
 
 
Code postal :  
Bureau distributeur :  
Téléphone :  
Fax :  
Courriel :  
N° Registre commerce :  
N° Répertoire des Métiers :  
Code NAF/APE :  

 

 

Engagement,  
 
Après avoir pris connaissance des documents constitutifs du marché, je m'engage (nous nous engageons) sans 
réserve, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-dessous, à exécuter les prestations 
demandées dans les conditions définies ci-après, 
 
Je m'engage (ou j'engage le groupement dont je suis mandataire), sur la base de mon offre (ou de l'offre du 
groupement), exprimée en euro, réalisée sur la base des conditions économiques du Mois de la date limite de 
remise des offres.  Ce mois est appelé « mois zéro » (Mo).  
 

Je m'engage (nous nous engageons) sans réserve, à respecter les lois et règlements relatifs à la protection de 
la main d’œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main d’œuvre est employée et je m'engage (nous 
nous engageons) également à respecter les dispositions des huit conventions fondamentales de l’Organisation 
Internationale du Travail. 
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Je m'engage (nous nous engageons) à être en mesure d’en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant 
la période de garantie des prestations, sous 7 jours, sur simple demande du représentant du pouvoir 
adjudicateur.  

 
J’affirme (ou nous affirmons) sans réserve, et sous peine de résiliation de plein droit du contrat, qu’aucune des 
personnes physiques ou morales pour lesquelles nous intervenons ne tombe sous le coup de l’interdiction 
découlant de l’article 50 de la loi du 14 avril 1952. 
 

En cas de sous-traitance, je m'engage (nous nous engageons) à aviser le ou les sous-traitants que ces 
obligations leur sont applicables. 
 
L'offre ainsi présentée me (nous) lie pour une durée de 90 jours à compter de la date limite de remise des 
offres. 

 

 

Article 4 – Pièces constitutives du marché 

4.1-Pièces contractuelles 
 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité : 
 
Pièces particulières 
 
- le présent contrat valant acte d’engagement et cahier des charges particulières et ses annexes. 
 
Pièces générales 
 
Les documents applicables qui suivent sont ceux en vigueur à la date de signature par l'entreprise 
du présent marché : 
 
- normes européennes, 
- le CCAG Prestations intellectuelles selon arrêté du 16 septembre 2009, 
 
 

4.2-Protection de la main d'œuvre  
 

Dispositif de vigilance (Article D 8222-5 du code du travail) 
 
Le titulaire s'engage à fournir tous les 6 mois à compter de la notification du marché et jusqu'à la fin 
d'exécution de celui-ci, les pièces et attestations sur l'honneur prévues aux articles D 8222-5 ou D 
8222-7 et D 8222-8 du code du travail : 
 
- une attestation sur l'honneur indiquant son intention ou non de faire appel pour l'exécution des 
prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans l'affirmative, certifiant 
que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France. 
 
- une attestation délivrée par l'administration sociale compétente, établissant que le titulaire est à jour 
de ses obligations sociales. 
 
Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont déposées par le titulaire sur la plateforme en 
ligne mise à disposition gratuitement à l'adresse suivante : 
 
http://www.e-attestations.fr 
 
A défaut, le marché sera résilié dans les conditions prévues au présent document. 
 
Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la 
protection de la main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d'œuvre est 
employée.  
 
Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de 
l'Organisation internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et 
règlements du pays où cette main-d'œuvre est employée.  
 
Il doit être en mesure d'en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie 

http://www.e-attestations.fr/
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des prestations, sous 7 jours sur simple demande du pouvoir adjudicateur. 
 
Conformément à l'article L. 8222-6 du Code du Travail (modifié par l'article 93 de la loi n° 2011-525 
du 17 mai 2011 sur le renforcement du dispositif de lutte contre le travail dissimulé), une pénalité sera 
appliquée au titulaire ou à ses sous-traitants, s'ils ne s'acquittent pas des formalités mentionnées aux 
articles L. 8221-3 à L. 8221-5 du même code. 
 
Le montant de la pénalité sera égal à 10 % du montant du contrat, et ne pourra excéder celui 
des amendes encourues en application des articles L. 8224-1, L. 8224-2 et L. 8224-5 du Code du 
Travail. 
 
Si, dans le cadre du dispositif d'alerte, le cocontractant n'a pas donné suite à la mise en demeure de 
régulariser sa situation, la pénalité contractuelle sera appliquée ou le contrat rompu sans indemnités, 
aux frais et risques du titulaire. 

 

Article 5 - Prix           

Montant global en chiffres   
 
Les prestations du présent marché seront rémunérées par application d’un forfait de rémunération 
égal à : 
 
 

A - Mission diagnostic 
 

Montant hors TVA € 

Taux de TVA (taux 20%)  

Montant TVA incluse € 

Montant global TTC (en lettres) :  

…………………………………………………………………………………………………………… euros 

 
B - Mission élaboration du programme et définition de l’enveloppe prévisionnelle 

 

Montant hors TVA € 

Taux de TVA (taux 20%)  

Montant TVA incluse € 

Montant global TTC (en lettres) :  

…………………………………………………………………………………………………………… euros 
 

 
TOTAL A+B  

 

Montant hors TVA € 

Taux de TVA (taux 20%)  

Montant TVA incluse € 

Montant global TTC (en lettres) :  

…………………………………………………………………………………………………………… euros 
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TABLEAUX DE REPARTITION DE LA REMUNERATION (en cas de groupement) 
 

 
PHASE 

 
MISSION 

 
MONTANT 
TOTAL A 
PAYER 
(€ HT) 

 
PART DU 

MANDATAIR
E 

(€ HT) 

PART DU 1er 
CO-

CONTRACTAN
T 

(€ HT) 

PART DU 2ème 
CO-

CONTRACTANT 
(€ HT) 

DIAGNOSTIC DIA     

PROGRAMME et 
ENVELOPPE 

PREVISIONNELLE 

Préprogramme 
 

 
 

   

Programme     

Enveloppe 
financière 

    

 
Total : 

 
 

   

 
 
Variation des prix 
 
Le prix est ferme 
 
Sous-traitance envisagée et déclarée en cours d’exécution 
 
Les annexes au présent acte d’engagement référencées ci-dessous, indiquent la nature et le montant 
des prestations envisagées d’être exécutées par des sous-traitants payés directement ; le montant 
des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la 
créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 
 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date 
de notification du marché; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 
Le montant total de ces prestations proposées à la sous-traitance conformément à cette annexe est 
de : …………………………€HT 
 
Les actes spéciaux des sous-traitants connus à la signature du marché figurent en annexe. 

 

Article 6 - Durée du Marché         

La durée du présent marché court à compter de la date de notification du marché. Conformément à l’article 13.1 
du CCAG-PI, la notification du marché vaut commencement d’exécution des prestations du marché. 
 
Les missions s'achèveront à l’acceptation par le maître d’ouvrage des prestations qu’elles comportent dans les 
délais fixés ci-après. 
 

Article 7 - Délais d’exécution du marché       

- Pénalités pour retard :  
 
Le tableau ci-après définit les délais d'exécution du marché par phases, les pénalités applicables et le mode 
d’acceptation de la phase par le maître d’ouvrage. 
 

MISSIONS DELAIS  
PENALITES 

Par dérogation 
à l’article 14 du CCAG-PI 

ACCEPTATION 
De la phase 

DIA 1 mois 
 

50 € HT 
Par jour de retard 

Expresse 
(os mission 
suivante) 
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Préprogramme 1 mois  
50 € HT 

Par jour de retard 

Expresse 
(os mission 
suivante) 

Programme et 
enveloppe financière 1 mois 50 € HT 

Par jour de retard 

 
Expresse 

 
 
 
En dérogation à l’article 14.3 du CCAG prestations intellectuelles, le montant des pénalités s’applique quel que 
soit le montant.  
 

Article 8 - Paiement    

Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des 
comptes ci-après selon les répartitions indiquées acte d’engagement.  

     
1-  Modalités de paiement :  
 
Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif - Délai global de paiement de 30 jours, conformément 
au décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 à compter de la réception de la demande de paiement par le titulaire. 
 
2- Intérêts moratoires : 
 
Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année 
civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
 
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. Les intérêts moratoires et 
l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un délai de quarante-cinq jours suivant la mise 
en paiement du principal. 
 
3- Désignation du (des) compte(s) à créditer :  
 

Titulaire Etablissement Agence Compte Banque Guichet RIB 

       

 
JOINDRE UN RIB ou RIP 
 
 

Article 9 - Obligations 

Assurance   

Le titulaire devra justifier : 
- d'une assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu'il encourt vis à vis des 
tiers et du maître d'ouvrage à la suite de tous les dommages corporels, matériels ou immatériels survenant du fait 
des prestations. 
 
En dérogation à l’article 9.2 du CCAG Prestations Intellectuelles, la présentation de la ou des attestations 
requises est préalable à la signature du marché. 

 

Sous-traitance 

Le titulaire est habilité à sous-traiter l'exécution de certaines parties du marché, provoquant obligatoirement le 
paiement direct de celui-ci pour des prestations supérieures à 600 € TTC.  
 
L'entreprise sous-traitante devra obligatoirement être acceptée et ses conditions de paiement agréées par le 
pouvoir adjudicateur. 
 
L'acceptation de l'agrément d'un sous-traitant ainsi que les conditions de paiement correspondantes sont possibles 
en cours de marché selon les modalités définies aux articles R2193-1 à R2193-4 du Code de la commande publique 
et à l'article 3.6 du CCAG FCS. 

 

Pour chaque sous-traitant présenté pendant l'exécution du marché, le titulaire devra joindre, en sus du projet d'acte 

spécial ou de l'avenant : 
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- une déclaration du sous-traitant concerné indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup des interdictions de 

soumissionner ; 

- une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq dernières 

années, d'une condamnation inscrite au bulletin N°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles 

L.8221-1, L.8221-3, L.8221-5, L.8251-1, L.8231-1 et L.8241-1 du code du travail. 

 

Confidentialité et sécurité 

Obligation de confidentialité 
  
Le titulaire et le pouvoir adjudicateur qui, à l'occasion de l'exécution du marché, ont connaissance d'informations 
ou reçoivent communication de documents ou d'éléments de toute nature, signalés comme présentant un caractère 
confidentiel et relatifs, notamment, aux moyens à mettre en œuvre pour son exécution, au fonctionnement des 
services du titulaire ou du pouvoir adjudicateur, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter 
que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. Une partie 
ne peut demander la confidentialité d'informations, de documents ou d'éléments qu'elle a elle-même rendus publics. 
  
Le cas échéant, le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures de 
sécurité qui s'imposent à lui pour l'exécution du marché. Il doit s'assurer du respect de ces obligations par ses sous-
traitants. 
  
Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments déjà 
accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des parties au marché. 
 
  
Protection des données à caractère personnel 
  
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données nominatives, 
auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du marché. 
  
En cas d'évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours d'exécution du 
marché, les modifications éventuelles demandées par le pouvoir adjudicateur, afin de se conformer aux règles 
nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché. 
  
Pour assurer cette protection, il incombe au pouvoir adjudicateur d'effectuer les déclarations et d'obtenir les 
autorisations administratives nécessaires à l'exécution des prestations prévues par les documents particuliers du 
marché. 

   

Article 10 - Résiliation   

Il sera fait application des articles suivants, conformément aux articles 29 à 36 du CCAG Prestations 
Intellectuelles. 
De plus, conformément à l’article 20 du CCAG-PI (Arrêt de l’exécution des prestations), les prestations du présent 
marché étant scindées en plusieurs parties exécutables distinctement, clairement identifiées et assorties d’un 
montant, le maître d’ouvrage pourra, au terme de chacune de ces parties, décider de ne pas poursuivre l’exécution 
des prestations. 
 
La décision d’arrêter l’exécution des prestations ne donne lieu à aucune indemnité. 
 
En complément de ces articles, le titulaire sera déclaré défaillant s’il n’a pas exécuté les prestations objet du 
marché selon les conditions prévues au marché. En application de l’article 36 CCAG, la personne publique aura 
le droit de se procurer les fournitures et prestations objets du marché auprès d’un autre prestataire que le titulaire 
du marché.  
Ces prestations seront exécutées aux frais et risques du titulaire. L’augmentation des dépenses au-delà des prix 
prévus au bordereau des prix du marché, résultant de l’exécution des prestations, sera à sa charge, sans aucune 
compensation pour lui de la part de la personne publique. La diminution des dépenses ne lui profite pas.  
 
Le titulaire ne pourra objecter aucune réclamation pour méconnaissance de cette clause.  

 
Article 11 - Dérogation au CCAG   

Les articles « Délais du marché – Pénalités », et « Paiement » dérogent à l’article 14 du CCAP- PI. 

 

 

 



P a g e  9 | 17 

 

Article 12 - Signature de l’opérateur économique 

 

Fait en un seul original 
 
 
A............................................................................ le............................................. .............................. 
 
 
 
Cachet et signature de l’entreprise 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

Décision du pouvoir adjudicateur (réservé à l’administration) 

 
La présente offre est acceptée : 
  
A............................................................................ le............................................. .............................. 
 

 
  Le représentant du pouvoir adjudicateur, 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

Article 15 -  Nantissement ou cession de créance 

La créance maximale pouvant être présentée en nantissement ou cédée est de : 
 
Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit ou au bénéficiaire de la 
cession ou du nantissement de droit commun. 
 

 
A, le ........................... 
Le représentant du pouvoir adjudicateur, 
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ACTE SPECIAL DE SOUS-TRAITANCE 
Demande d’acceptation d’un sous-traitant et conditions de paiement du contrat de sous-traitance 

   
 

TITULAIRE  
 
- Prestations sous-traitées 

Nature de la prestation Montant HT 
 

 
€ 

 
- Sous-traitant 

Raison sociale :  

Adresse :  

 

 

Code postal :  

Bureau distributeur :  

Téléphone :  

Télécopie :  

Courriel :  

Numéro SIRET :  

Numéro au registre du commerce :  

Ou au répertoire des métiers :   

Code NAF :  

 
- Compte à créditer 

Titulaire Etablissement Agence Compte Banque Guichet RIB 

I       

Joindre un RIB 
 
- conditions de paiement du contrat de sous-traitance 
Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes  
Date (ou mois) d'établissement des prix  
Modalités de variation des prix  
Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions 

et retenues diverses :  

 
 

 

A .........................................., le ........................... 
 
 
Signature et cachet du titulaire / mandataire du 
groupement : 
 
 
 

 

 
Le représentant du pouvoir adjudicateur accepte le 
sous-traitant et agrée ses conditions de paiement. 

 
A, le ........................... 
, 
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Annexe 1 :  
 

 
Assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’élaboration du programme et la détermination 

de l’enveloppe financière du projet d’aménagement de la Place Abel Guidet. 

 
 

CAHIER DES CHARGES 

 
 

Sommaire 

 

I. Le projet de restructuration : périmètre, objectifs et premières orientations ........ 122 

II. Les éléments de mission .................................................................................................. 133 

Phase 1 : Diagnostic .............................................................................................................. 133 

Phase 2 : Elaboration du programme et définition de l’enveloppe prévisionnelle ... 144 

III. Compétences et organisation souhaitées ................................................................. 166 
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I. Le projet de restructuration : périmètre, objectifs et 

premières orientations 
 
Les objectifs du projet communal : 
 
 
La ville de BAPAUME, dans le cadre de sa politique de développement, recherche une assistance à 

maitrise d’ouvrage aux fins de définir, organiser, planifier et chiffrer le réaménagement de la Place Abel 

Guidet.  

Cet espace de vie devrait accueillir un cinéma de trois salles pour une capacité de 410 places cumulées.  

La préservation d’un parking d’environ 2000 m², l’aménagement d’une aire de camping-cars, la création 

d’une halle couverte estimée à 600m², la création d’espaces-jeux sont à intégrer à la réflexion.   

L’approche devra également optimiser les interconnexions avec les autres parties de la ville : L’église, 

le site naturel et historique du donjon, le centre-ville, le square Verdel ainsi que les entrées Sud et Est. 

 
 

Les premières orientations du projet :  
 

Une analyse urbaine, architecturale et 

paysagère a été réalisée par le CAUE du Pas 

de Calais. Celle-ci est annexée au présent 

dossier de consultation. 

L’ensemble de cette réflexion constitue 
une base pertinente sur laquelle le 
groupement retenu devra s’appuyer pour 
appréhender ses missions. 
 
Voir Conseils CAUE de décembre 2018 et 
août 2019, disponibles sur demande. 
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II. Les éléments de mission 

 

Phase 1 : Diagnostic 

 

1. Analyse du site 

 
Le titulaire analysera le contexte urbain, paysager et patrimonial : potentialités et contraintes du site, 
intégration du projet dans le contexte urbain (accessibilité, sécurité, respect du cadre environnant, 
documents d’urbanisme en vigueur, réseaux…), définition des perspectives visuelles, qualité 
architecturale, fonctionnement, distribution et accessibilité des lieux, …  
 
Le titulaire s’appuiera sur les réflexions préalables menées par le CAUE. 
 
Ressources disponibles : 

- Etudes de maîtrise d’œuvre du futur cinéma  
- Plan topographique 
- Projet d’aire de Camping-cars 

 

2. Analyse fonctionnelle 

 
Des entretiens et des réunions de concertation avec les élus et les futurs utilisateurs permettront au 
mandataire d’identifier les besoins et souhaits à satisfaire en termes spatiaux, fonctionnels et qualitatifs 
des différents usagers et notamment : le gérant de la friterie, les organisateurs de la fête foraine, les 
représentants du monde commerçant, la maitrise d’ouvrage du futur cinéma. 
 
Les modalités d’échanges avec les différentes parties prenantes seront mises au point avec le 
maître d’ouvrage. 
 
Il s’agira, par exemple, de préciser ou compléter certains souhaits, de préciser les activités possibles, 
les besoins actuels et futurs ainsi que les différentes contraintes de fonctionnement : accès, temps et 
modes d’occupation des locaux (y compris les moments de convivialité), mise en cohérence avec les 
autres équipements ou projets communaux et avec le site environnant, … 
 
 
 

3. Analyse environnementale 

 
Le titulaire apportera également son expertise en matière de performance environnementale du projet. 
Sans rechercher une labellisation, la municipalité souhaite que les potentialités permettant de limiter 
l’impact sur l’environnement de l’ensemble du projet soient prises en compte le plus en amont possible. 
Le groupement devra être en capacité d’aider la maîtrise d’ouvrage à arbitrer entre les différentes 
possibilités (ex : économie d’énergie, gestion de l’eau, gestion des déchets,), via des références 
précises, potentiellement visitables, et des données comparatives chiffrées (ex : surcoût 
d’investissement, économie en fonctionnement,). 
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Phase 2 : Elaboration du programme et définition de l’enveloppe 
prévisionnelle 

 
 

1. Préprogramme 
 
 
Afin que le maître d'ouvrage puisse établir un choix raisonné, cohérent avec ses préoccupations et son 
budget, deux scenarii chiffrés de préprogramme avec leurs avantages et inconvénients seront 
présentés. 
 
Contenu par scénario : 
 

- Document synthétique exposant le parti d’aménagement, les orientations retenues, illustrées 
par des coupes de principe et des images de références. 

- Estimation sommaire 
- Critères de comparaison relatifs à l’adéquation aux besoins 

 
 
 
Une approche spécifique est demandée concernant la 
construction d’une halle, hypothèse issue des réflexions en 
cours avec le Conseil régional (dispositif « redynamiser les 
centres-villes et centres-bourgs ») : surface, localisation, 
descriptif architectural, estimation. 
 
L’intégration paysagère du cinéma fera l’objet d’une analyse 
et d’une réunion avec la maîtrise d’œuvre du futur cinéma. La 
commune de Bapaume en définira les modalités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thèmes traités : 

o Conception urbaine et paysagère,  
o Gestion du stationnement, des déplacements (dont accessibilité et sécurité) 
o Réseaux. 

 
Objectifs : 

o Mettre au point un premier plan de référence (pouvant éventuellement servir à la communication 
sur le projet). 

o Définir une première enveloppe budgétaire fiable. 
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2. Programme technique 

 
Pour le scénario retenu : 
 

 Plan de composition urbaine 
 
Ce travail d’un niveau pré-opérationnel fera l’objet d’une restitution sous la forme d’un plan masse et de 
coupes (au 1/500ème par exemple). Des zooms (au 1/200ème par exemple) présenteront des 
aménagements spécifiques (profil de voies, square, …) ou illustreront l’organisation possible des 
différents secteurs identifiés (espaces publics, services et équipements, définition de la forme urbaine 
et des typologies).  
 
L’objectif recherché est la conceptualisation d’un programme d’aménagement spatialisé prenant en 
compte la structure urbaine (organisation et hiérarchisation du réseau viaire) et le bâti.  
 
Les recommandations architecturales, urbaines et paysagères seront illustrées par des dessins et des 
croquis d’ambiance. 
 
Devront être matérialisés sur le plan de composition au minimum :  
 

- L’organisation générale de chaque secteur ;  

- Les grands principes d’aménagements et équipements publics : localisation, réseau, tracé et 
caractéristiques de la voirie ;  

- Les principes d’implantation de la Halle ;  

- La place du stationnement et des voies de connexion ;  

- Le principe de gestion des eaux pluviales ;  

- …  

 
 Pièces annexes 

 
Le document programme comprenant également :   
 

- Synthèse regroupant les priorités du maître d’ouvrage ainsi que l’analyse des potentialités du 
site ; 

- Exigences architecturales, paysagères, environnementales et techniques 
- Tableau récapitulatif des surfaces par unité fonctionnelle 
- Nature précise des travaux à entreprendre 
- Coût des travaux à réaliser, basé sur une estimation par grands postes de travaux 
- Modalités de fonctionnement et d’organisation / phasage des travaux (dans le temps et dans 

l’espace) 
- Calendrier opérationnel 

 
Ce programme devra permettre d’engager la phase opérationnelle du projet par la passation du 
marché de maîtrise d’œuvre. Il s’agira d’un document unique, homogène et cohérent listant l'ensemble 
des intentions du maître d'ouvrage. 
 
 
L’intégralité de la présente étude sera jointe au dossier de consultation pour la passation du 
marché de maîtrise d’œuvre aux fins d’assurer la stricte égalité d’information des candidats dans 
l’hypothèse où le titulaire du présent marché souhaitait par suite concourir par suite au marché 
de maîtrise d’œuvre.  
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III. Compétences et organisation souhaitées 
 
Compétences requises au sein du groupement pour la présente mission : 

- Paysage, 
- Architecture, urbanisme 
- Expertise environnementale 
- Voirie Réseaux Divers 

 
Aux candidats de proposer l’équipe la plus en adéquation avec le cahier des charges. En cas de 
groupement, le mandataire devra être la société ayant la compétence paysage. 
 
Organisation de l’étude : 
 
La maîtrise d’ouvrage de cette étude est assurée par la commune de Bapaume. 
Un comité de pilotage chargé du suivi de cette étude sera constitué à l’initiative de la commune. Il 
pourrait associer : 

- les représentants de la commune, élus et services concernés, 
- des représentants du Conseil départemental ; 
- des représentants du Conseil régional ; 
- un représentant du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme  et de l’Environnement, 
- un représentant de la maîtrise d’ouvrage du futur cinéma 
 

 
Les modalités pratiques d’organisation et de déroulement de la future mission (notamment en ce qui 
concerne les documents et les études disponibles, la composition précise du comité de pilotage, les 
délais, le rythme des réunions de travail et celles du comité de pilotage) seront discutées lors d’une 
réunion préliminaire. 
 
Afin de permettre un meilleur suivi du déroulement de l’étude par la maîtrise d’ouvrage et par ses 
différents partenaires, des rendus intermédiaires facilement reproductibles seront formalisés par le 
mandataire à chacune des phases constituant la mission. Ils seront remis notamment au maître 
d’ouvrage et ses partenaires. De même, le mandataire rédigera un compte-rendu de chaque réunion 
du comité de pilotage qu’il adressera à chacun de ses membres. Ces comptes rendus mentionneront 
les noms des personnes présentes, le relevé des décisions du comité de pilotage, les documents remis 
ainsi que la date et l’ordre du jour de la réunion suivante. 
 
Conditions de réalisation de l’étude : 
 
Démarrage et délais de réalisation  
Il est demandé à l’assistant à la maîtrise d’ouvrage, mandataire de la présente étude, de préciser, dans 
sa proposition de mission, un calendrier prévisionnel de réalisation en détaillant la durée par phase. 
Ces délais seront contractualisés. 
Délai estimé par la maîtrise d’ouvrage pour la remise finale de l’étude : 3 mois. 
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Annexes : Pièces complémentaires  
(Sur demande: contact@bapaume.fr) 

 

 

 - Conseil du CAUE versions décembre 2018 et août 2019 

-  Implantation prévisionnelle camping-cars   

 


